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PROTECTION SOCIALE
Précision sur la prescription de l’action en reconnaissance 
de la faute inexcusable de l’employeur
La Cour de cassation précise l’articulation des délais de prescription dans 
le cadre de l’action en reconnaissance de la faute inexcusable.
La société et l’employeur ont été déclarés coupables d’homicide involontaire, 
après la mort d’un salarié, par le tribunal correctionnel en novembre 2008. 
La caisse primaire d’assurance maladie a été saisie par les ayants droit 
d’une demande en reconnaissance de la faute inexcusable de la société. 
Un procès-verbal de non-conciliation a été notifié le 10 septembre 2013. 
Le 9 septembre 2015, les ayants droit ont saisi la juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.
Par un arrêt du 11 mars 2022, l’action en reconnaissance de la faute inexcusable 
de la société a été jugée irrecevable au motif que la prescription était acquise au bénéfice 
de l’employeur. Elle ajoute que les demandeurs auraient dû désigner l’employeur comme partie 
à l’instance dans la requête introductive d’instance et non simplement mettre en cause l’employeur 
à titre incident.
Les hauts magistrats cassent l’arrêt des juges du fond. Ils jugent que l’action diligentée par les ayants 
droit aux fins de reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, qui était également dirigée 
contre la caisse, avait interrompu le délai de prescription à l’égard de toutes les parties. En effet, 
en application de l’article L. 431-2 du code de la sécurité sociale, l’exercice de l’action pénale 
dans les délais a interrompu la prescription.

Auteur : Éditions Lefebvre Dalloz – Tous droits réservés.

TEMPS DE TRAVAIL
Décompte hebdomadaire des heures supplémentaires en présence de congés 
payés : revirement de jurisprudence
Les congés payés sont désormais assimilés à du temps de travail pour le calcul des heures 
supplémentaires hebdomadaires.
Trois ingénieurs soumis à une convention de forfait hebdomadaire de 38,5 heures ont saisi la juridiction 
prud’homale afin d’obtenir le paiement de diverses sommes au titre des heures supplémentaires 
et des indemnités de congés payés.
En appel, ils avaient été déboutés de leurs demandes. Les juges, conformément à la jurisprudence 
constante en la matière, avaient écarté du décompte des heures supplémentaires les semaines 
entamées par des congés payés.  
La Haute cour procède à un revirement jurisprudentiel, au visa notamment de l’article 3 § 2 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne. Désormais il faut prendre en compte les jours 
de congés payés dans l’assiette du calcul hebdomadaire des heures supplémentaires.

Auteur : Éditions Lefebvre Dalloz – Tous droits réservés.
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Réparation du préjudice d’un salarié victime de discrimination syndicale
Toute mesure prise par l’employeur contraire aux dispositions protectrices des salariés protégés est 
considérée comme abusive et donne lieu à des dommages et intérêts. Il en résulte que le seul constat 
de l’existence d’une discrimination syndicale ouvre droit à réparation.
Un salarié protégé a été licencié pour inaptitude à l’expiration de son mandat de délégué 
du personnel, après que l’inspecteur du travail ait refusé d’autoriser le licenciement. Le salarié a saisi 
le juge prud’homal en nullité de son licenciement et en paiement de diverses sommes pour 
harcèlement moral et discrimination syndicale.
La cour d’appel considère que le salarié n’apporte aucun élément permettant de justifier de la réalité 
d’un préjudice, la satisfaction de sa demande tendant à ce qu’il soit jugé qu’il a été victime 
de discrimination syndicale suffit à réparer le préjudice allégué.
La Haute cour juge que le salarié, victime d’une discrimination syndicale, n’a pas à caractériser 
l’existence d’un préjudice. Le seul constat de l’existence d’une discrimination syndicale ouvre droit 
à réparation.
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